Madame Michelle Courchesne

Présidente du Conseil du trésor
875, Grande Allée Est
4e étage, secteur 100, Québec (Québec)  

G1R 5R8 cabinet@sct.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 643-5926   Télécopieur : 418 643-7824 
Objet : Demande d’amendements au projet de loi 23
Madame la Présidente,

Le projet de loi 23 fut déposé le 8 juin 2011 alors que le Comité consultatif sur les services aux retraités et les enjeux de l’indexation des rentes de retraite n’était pas encore en fonction.  

Ce projet de loi prévoit une indexation insuffisante pour les années 1982 à 1999 pour les retraités du RREGOP.

Il n’accorde rien aux 36 831 retraités du RRE, aux 15 424 du RRF et aux 4 925 du RRCE dont le pouvoir d’achat diminue au même rythme que celui des retraités du RREGOP. Quelles sont les intentions réelles du gouvernement envers ces régimes ? 

Le projet de loi 23 n’offre aucune garantie que le gouvernement fera pleinement sa part.

Qu’en est-il des 30 206 retraités des autres régimes de retraite ? La perte du pouvoir d’achat concerne tous les retraités de l’État.
Le fait de subordonner l’indexation aux surplus dévolus aux syndicats empêche un règlement rapide de la désindexation alors que des solutions existent. 

Le RRAME considère qu’il est urgent d’apporter des amendements au projet de loi 23 dans les plus brefs délais. 

Les travaux du Comité consultatif commencent à peine. Nous croyons qu’il faut lui donner l’occasion de trouver des solutions sans ajouter des balises qui handicaperaient les travaux et annihileraient la raison d’être de ce comité.

Espérant une réponse favorable, veuillez agréer, Madame la Présidente, nos sincères salutations, 
